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• Au Québec, les avalanches de neige occupent le second rang des 
risques naturels les plus meurtriers derrière les éboulements 
et les glissements de terrain. Elles affectent de nombreuses 
activités humaines incluant les habitations, les routes, les lignes 
de transport d’énergie, les barrages hydro-électriques, les indus-
tries minières et forestières et bien sûr les sports de montagne. 
L’enquête historique du professeur Bernard Hétu de l’UQAR fait 
état d’un peu plus de 75 décès depuis 1825. Ces chiffres n’incluent 
pas les Québécois victimes d’avalanches à l’extérieur de la province.

• Au cours de l’hiver 2019-2020, trois accidents d’avalanche 
ont été rapportés et documentés par Avalanche Québec.  
En plus du décès aux Mines Madeleine le 19 février, deux autres 
accidents sont survenus le 18 janvier au Mur des Patrouilleurs 
du mont Albert dans le parc national de la Gaspésie et le 14 
mars au mont Félix-Antoine-Savard dans le parc des Hautes-
Gorges-de-la-Rivière-Malbaie. Tous ces accidents concernent 
des skieurs ou planchistes dans l’arrière-pays.

• Avalanche Québec est un organisme à but non lucratif dédié à la 
sécurité en avalanche au Québec. Ce service unique dans l’est du 
Canada a été initié à l’automne 1999, est devenu un organisme 
autonome en juillet 2006 et a été enregistré comme organisme de 
bienfaisance en décembre 2019.

• La MISSION d’Avalanche Québec consiste à protéger le public, 
prévenir les accidents et améliorer la sécurité en avalanche en 
assurant une offre d’activités et de services de sensibilisation,  
d’information et d’éducation à la population, principalement celle 
du Québec.    

• Les VALEURS de l’organisme incluent la sécurité, la qualité, 
l’expertise, l’inclusion, la concertation et le respect.

• Le conseil d’administration se compose de cinq membres du 
milieu régional. Un comité de mise en œuvre stratégique incluant 
le directeur général et trois (3) employés supporte la planifica-
tion, le développement et la gestion des activités et services de  
l’organisme.

• L’équipe comprend un directeur général en poste à l’année 
auquel s’ajoute une responsable des communications et adjointe 
administrative, trois (3) prévisionnistes en avalanche et trois (3) 
techniciens. À part le directeur général, ces postes sont occu-
pés par des employés saisonniers à temps plein (5) ou à temps 
partiel (2).

• Les partenaires financiers incluent des ministères provinciaux 
et fédéraux, des organismes du milieu ainsi que des entreprises 
privées concernées et intéressées par la sécurité en avalanche. 

• Les produits pour l’exercice financier 2019-2020 terminé au 30 juin 
totalisent 602 655 $, dont 74 % en provenance de subventions 
(444 657 $) et 26 % de revenus générés (157 998 $). 

• Pour leur part, les charges pour l’exercice financier 2019-2020 
terminé au 30 juin totalisent 485 494 $ ce qui détermine un 
excédent des produits sur les charges de 117 161 $ et un solde  
de l’actif net à la fin de l’exercice de 204 086$ moins un montant 
de 46 359 $ investies en immobilisations corporelles pour un total 
non affecté de 157 727$.
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• Avalanche Québec a célébré ses 20 ans d’existence tout au long de la 
saison 2019-2020. Pour l’occasion, un logo signature, du matériel pro-
motionnel, des textes historiques, un album photos souvenirs et des 
activités spéciales ont été développés et proposés. 

• Les outils de communication privilégiés pour rejoindre le public, 
les médias et les partenaires incluent le site Internet, les réseaux 
sociaux, un blogue, des nouvelles et infolettres mensuelles et des 
communiqués de presse.

• La sensibilisation aux avalanches vise l’information et l’éducation 
du public en général et tout particulièrement des jeunes et des 
adeptes de plein air. Les activités incluent des rencontres scolaires, 
la présentation de conférences, ateliers et kiosques d’information,  
la participation à des événements ciblés à travers la province, la  
promotion des cours d’avalanche et les Journées de sensibilisation 
aux avalanches.

• La formation des professionnels favorise le développement, 
déploiement et maintien d’une expertise en sécurité en avalanche 
au Québec. Les activités comprennent des ateliers, formations, 
échanges, stages, visites en entreprises et bourses ainsi que la parti-
cipation à des congrès et conférences. Elles s’adressent aux employés 
d’Avalanche Québec ainsi qu’aux intervenants du tourisme hivernal.

• La prévision des avalanches dans les Chic-Chocs constitue une des 
bases essentielles de la sécurité hivernale sur ce territoire vedette 
pour la pratique des sports de montagne au Québec. Les services 
incluent notamment les rapports de conditions en montagne, les 
bulletins d’avalanche quotidiens et les prévisions météo alpine.

• Les programmes de sensibilisation du public, de formation des profes-
sionnels et de prévision des avalanches dans les Chic-Chocs, en plus 
des projets spéciaux, contribuent à protéger le public, prévenir les 
accidents et améliorer la sécurité en avalanche au Québec. Ils sont 
reconnus et approuvés à l’échelle nationale et internationale en plus 
d’être utilisés et appréciés par le public et l’industrie. 

• Les projets spéciaux permettent la réalisation d’initiatives com-
plémentaires aux opérations régulières. Ils visent à améliorer la 
sécurité en avalanche au Québec et à supporter l’essor du tourisme 
hivernal, en particulier en Gaspésie.

POUR PLUS D’INFORMATIONS,
VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC :

Dominic Boucher, directeur général
Avalanche Québec  -  900, route du Parc, 
Sainte-Anne-des-Monts (Québec)  G4V 2E3
Téléphone : 418 763-5202 · Cellulaire : 418 763-8303
Courriel : dominic@avalanchequebec.ca

avalanchequebec .ca

• Le tourisme hivernal et le ski hors-piste sont est au cœur  
des priorités, orientations et politiques de développement 
régionales, provinciales et nationales. La sécurité étant 
une des bases essentielles du développement durable des 
produits de tourisme d’aventure, les services d’Avalanche 
Québec contribuent directement à supporter cet élan et  
à positionner le Québec comme une destination sécuritaire 
de calibre international pour le tourisme hivernal et les 
sports de montagne. 

• La stratégie nationale de financement de la sécurité en ava-
lanche au Canada vise à engager le gouvernement fédéral et 
ceux des provinces concernées dans un modèle de finance-
ment durable permettant de stabiliser, bonifier et pérenniser 
les services essentiels de sécurité publique en avalanche 
partout où ils sont nécessaires au pays. Une subvention 
ponctuelle de 25 millions de dollars octroyée au début de 
la saison 2019-2020 contribue à stabiliser et à accroître les 
services de base pour une période d’au moins 10 ans. Ce 
modèle requiert toutefois le maintien et la bonification des 
contributions de la part des provinces et des autres par-
tenaires gouvernementaux, du milieu et de l’industrie. La 
participation demandée au gouvernement du Québec s’élève 
à 150 000 $ par année, ce qui représente environ 25 % à 
30 % du budget de fonctionnement d’Avalanche Québec. 

Pour l’instant, seulement 60 000 $ sont confirmés pour l’hi-
ver 2020-2021 qui, à l’instar de l’hiver dernier et de l’été qui 
s’achève, s’annonce particulièrement achalandé dans les 
Chic-Chocs en raison de la popularité grandissante de la 
destination et de la crise de la COVID.

• Les programmes de sensibilisation du public, de formation 
des professionnels et de prévision des avalanches dans les 
Chic-Chocs, en plus des projets spéciaux, contribuent à 
améliorer la sécurité en montagne, à protéger le public, 
prévenir les accidents et à sauver des vies. Ils sont recon-
nus et approuvés à l’échelle nationale et internationale en 
plus d’être utilisés et appréciés par le public et l’industrie.


